Consultation publique sur l'accessibilité du Web 
et autres questions d'accessibilité numérique 

	Avertissement : le texte ci-dessous est destiné uniquement à la consultation. Il ne représente aucunement la position officielle de la Commission européenne, ni n'anticipe aucune proposition formelle de la Commission. 


Date limite de réponse : 27 août 2008 à minuit (heure de Bruxelles). Le temps estimé pour répondre à la consultation est de 30 minutes. Toutefois, la session est ouverte pour 90 minutes: si vous excéder ce temps, votre réponse sera malheureusement perdue. 

Référence, version  accessible et autres langues

Les documents mentionnés dans la consultation, ainsi qu'une version accessible en format Word et d'autres versions linguistiques se trouvent sur le site: http://ec.europa.eu/einclusion 
  
Privacy policy

Une politique des données personnelles se trouvent à l'adresse: http://ec.europa.eu/information_society/activities/einclusion/public_consultation/privacy_statement/index_en.htm 
  
1. CONTEXTE ET objectif DE LA CONSULTATION 

La Commission européenne souhaite explorer une approche européenne commune pour l'accessibilité du Web pour les trois raisons suivantes : 

1) Les utilisateurs handicapés continuent à faire face à de grandes difficultés pour accéder aux sites web : Le développement de la société de l'information a mené à la création de nombreux sites web et services en ligne qui sont une part essentielle de la vie quotidienne des citoyens. Pourtant, un nombre significatif de personnes, notamment les personnes handicapées, continuent à rencontrer des difficultés en utilisant ces sites web en raison des obstacles d'accessibilité, et ce malgré les solutions techniques qui existent pour surmonter ces obstacles. 

2) Les différentes approches de l'accessibilité du Web par les États membres fragmentent le marché : Un nombre croissant des pays, y compris les États membres de l'Union européenne, agissent afin d'améliorer l'accessibilité du Web, notamment par la voie législative. Néanmoins, la divergence des approches nationales entraîne une fragmentation accrue du marché intérieur. Cette fragmentation provoque une incertitude juridique, particulièrement pour les fournisseurs de technologie, et rend encore plus difficile l'utilisation des services en ligne à travers l'Europe par des personnes handicapées. 
3) Engagements précédents et opportunité actuelle : Les institutions de l'Union européenne (UE)  ainsi que les États membres se sont engagés au cours des dernières années
 à améliorer l'accessibilité du Web. En particulier, la "Déclaration Ministérielle pour une société de l'information inclusive" (Riga, juin 2006) comprenait l'engagement de rendre tous les sites web publics accessibles d'ici 2010. Malgré les efforts déployés, nous sommes loin de réaliser cet objectif
. Il est donc approprié de mobiliser les États membres de l'UE et les parties concernées pour améliorer la situation, bien qu'il n'y ait encore aucune norme d'accessibilité du Web approuvée au niveau de l'UE
. 
L'accessibilité numérique se rapporte à l'utilisation de toute technologie de l'information et des communications (TIC) par des personnes handicapées et d'autres personnes ayant des limitations fonctionnelles, permanentes ou temporaires. Malgré différentes interventions par les parties concernées comprenant l'industrie, les autorités publiques et les organisations d'utilisateurs, le niveau global de l'accessibilité numérique en Europe reste relativement faible (par exemple pour la télévision, ou les terminaux de libre-service)
. 

A côté des actions prioritaires sur l'accessibilité du Web, il existe d'autres défis dans des secteurs clés de l'accessibilité électronique. 

Pour ces raisons, la direction générale Société de l'information et médias de la Commission européenne a décidé de lancer une consultation publique pour collecter des opinions sur : 

· Une approche européenne commune pour l'accessibilité du Web (section 2) ; 

· D'autres aspects d'accessibilité numérique et d'autres actions possibles au niveau européen (section 3). 

SECTION 2 – une approche européenne commune pour l'accessibilité du Web 

Cette section présente les éléments d'actions possibles par les États membres qui pourraient former collectivement une approche européenne commune sur l'accessibilité du Web. Veuillez répondre aux questions en cochant les cases et, le cas échéant, en remplissant les zones de texte libre. 

· Votre expérience de l'accessibilité du Web 

Veuillez remplir les questions concernant votre situation. 

· Du point de vue d'une personne handicapée 

Question 1 : Quels types de problèmes d'accessibilité rencontrez-vous lors de l'utilisation d'un  site web ? 

- Inaccessibilité totale 

- Inaccessibilité partielle : Je ne peux utiliser que certaines parties des sites web 

- Je n'ai généralement aucun problème pour accéder aux sites web 
- Je ne suis pas concerné(e)
- Autre, veuillez spécifier : vous pouvez fournir des exemples de problèmes d'accessibilité tels que l'interopérabilité les dispositifs d'assistance, la difficulté pour utiliser des images, etc. 
Question 2 : Les difficulté d'accès aux sites web vous excluent-ils ou vous empêchent-ils d'accéder à des informations, des facilités ou des services qui sont importants pour vous ? 

- Oui, sévèrement 

- Oui, modérément 

- Non, les sites web que je visite sont accessibles 

- Non, je trouve d'autres manières d'accéder aux informations, aux  facilités ou aux services 

- Non, je n'utilise pas Internet 
- Je ne suis pas concerné(e)
· Du point de vue d'un titulaire de site web 

Question 3 : Etes-vous conscient de l'importance de l'accessibilité et des implications pour les personnes handicapées qui utilisent votre site web ? 

- Oui, j'en suis entièrement conscient(e) 

- Oui, j'en suis partiellement conscient(e)  

- Non, je n'en suis pas conscient(e)  
- Je ne suis pas concerné(e)
Question 4 : Avez-vous pris des mesures pour améliorer l'accessibilité de vos sites web ? 

- Non
- Oui (veuillez spécifier quel type de mesures vous avez prises) 

· Du point de vue d'un fournisseur de technologie du Web 

Question 5 : Proposez-vous des technologies accessibles/incluez-vous des critères d'accessibilité dans vos services ? 

- Oui, nous la proposons toujours à nos clients 

- Oui, quand les clients la demandent 

- Non, veuillez spécifier 
- Je ne suis pas concerné(e)
Question 6 : Quels sont les obstacles principaux que vous rencontrez lorsque vous traitez de l'accessibilité du Web ? 

- Le manque de spécifications techniques 

- La difficulté de mise en œuvre des spécifications techniques  

- Le manque d'approche harmonisée au niveau européen 

- Le manque de demande 

- Le coût de mise en œuvre 

- Autre, veuillez spécifier. 
- Je ne suis pas concerné(e)
B – Une approche européenne commune  
Une approche commune sur l'accessibilité du Web par les États membres de l'UE viserait à améliorer l'accès aux sites web par les personnes handicapées. L'objectif de la Déclaration ministérielle de Riga est d'atteindre 100% des sites web publics accessibles aux personnes handicapées d'ici 2010. Néanmoins, selon l'étude "mesurer l'accessibilité numérique en Europe", en 2007 seulement 5% des sites web publics et 3% des sites web privés étaient accessibles. 

Une approche européenne commune pour l'accessibilité du Web viserait également à stimuler le marché  intérieur en : 

a) Permettant à davantage d'utilisateurs d'accéder à des sites web et à des services à travers l'Europe, 
b) Permettant  aux vendeurs d'accéder à un plus grand marché à travers l'UE, et 
c) Offrant aux fournisseurs de solutions Web l'accès à un marché intérieur plus cohérent et non fragmenté en raison des différents besoins d'accessibilité du Web. 
En conséquence : 

Si les États membres adoptent une approche commune pour améliorer l'accessibilité des sites web à travers l'Union européenne, cela pourrait : 

· Aider tous les citoyens, notamment les personnes handicapées, à utiliser Internet afin notamment d'améliorer leur participation à la société et  à l'économie, et 

· Améliorer la compétitivité des entreprises européennes en technologies de l'information et des communications accessibles en enlevant des obstacles à la fourniture de technologies et services pour l'accessibilité du Web, ainsi qu'en stimulant le fonctionnement du marché des services fournis sur Internet et l'offre d'un meilleur accès pour les clients en ligne potentiels à travers l'UE. 

Question 7 : Convenez-vous qu'une approche commune européenne est nécessaire pour permettre un niveau élevé de disponibilité des sites web accessibles ? 

- Oui 

- Non
Question 8 : Convenez-vous qu'une approche commune européenne devrait être motivée par l'amélioration de la situation des personnes handicapées, et en même temps par l'amélioration de la compétitivité des sociétés européennes ? 

- Oui 

- Non, veuillez compléter votre réponse. 

C - Sites web concernés 

Bien que la Déclaration ministérielle de Riga se soit concentrée sur les sites web publics, beaucoup d'autres sites web sont essentiels pour la vie quotidienne des citoyens européens. Les sites web fournissant des services d'intérêt général tel que l'enseignement, la santé et les services sociaux, les services de télécommunication, peuvent être fournis à la fois par les secteurs  publics et privés
. 

En conséquence :
Si les États membres agissent afin d'améliorer l'accessibilité, cela pourrait concerner des sites web publics, à savoir les sites des pouvoirs publics au niveau national, régional et/ou local qui fournissent des informations ou des services aux citoyens, ainsi que des sites web destinés au grand public et fournissant des informations en ligne et des services interactifs concernant des services d'intérêt général aux citoyens, fournis par d'autres que les pouvoirs publics.  
Question 9 : Convenez-vous que si les États membres agissent, cela devrait couvrir non seulement des sites web publics, mais aussi d'autres sites web fournissant des services d'intérêt général aux citoyens ? 

- Je suis totalement d'accord 

- Je suis d'accord

- Je ne suis pas d'accord 

- Je suis en total désaccord 

- Veuillez élaborer votre réponse.
D - Mise en œuvre de l'accessibilité du Web 

Une approche commune sur l'accessibilité du Web signifierait que des mesures sont prises par tous les États membres pour se préparer à l'introduction et à la mise en œuvre des spécifications modernes sur l'accessibilité du Web. 

En conséquence :
Afin de contribuer à un niveau élevé de disponibilité de sites web accessibles des pouvoirs publics d'ici 2010, les États membres devraient prendre en considération dans leurs actions le travail pour réaliser des  spécifications internationales et européennes largement reconnues. En particulier, ils devraient chercher l'alignement avec les résultats des normes internationales sur le contenu accessible du Web et se conformer aux résultats du travail dans le cadre du mandat 376 accordé aux organismes de normalisation européens, soutenant ainsi l'accessibilité des sites web qui déploient des technologies et des applications modernes du Web. 

Les actions spécifiques des États membres pourraient consister à : 

· Rendre disponible, mettre à jour et publier des orientations techniques concernant les besoins d'accessibilité du Web, et traduire  le cas échéant la documentation appropriée ; 

· Identifier les sites web concernés, les objectifs et les étapes importantes ; 

· Déterminer les responsabilités de mise en œuvre des actions ; 

· Fournir des références pour la formation, des systèmes pour le partage de connaissances, et des mesures de sensibilisation ; 

· Evaluer et suivre les progrès en le rendant public ; 

· Collecter des expériences sur la mise en œuvre de l'orientation technique pour l'accessibilité du Web. 

Les États membres pourraient également promouvoir l'accessibilité des sites web Intranet, en conformité avec la Directive d'égalité en matière d'emploi. 

De même, les États membres pourraient promouvoir l'accessibilité des sites web autres que ceux des pouvoirs publics qui fournissent des services d'intérêt général aux citoyens. 

Les États membres pourraient encourager les titulaires de sites web à inclure une déclaration d'accessibilité dans leurs sites web qui fournirait des informations telles que : les lignes principales de la politique d'accessibilité du site ; le degré de conformité avec les spécifications appropriées; l'aide apportée aux personnes handicapées, etc. 

	Question 10a : 
	Je suis totalement d'accord 


	Je suis d'accord 
	Je ne suis pas d'accord 
	Je suis en total désaccord 
	Je ne sais pas 

	Les États membres devraient chercher l'alignement avec les résultats des normes internationales sur le contenu accessible du Web et devraient se conformer aux résultats du mandat 376 
	
	
	
	
	

	Les actions susmentionnées contribueront à un  niveau élevé de disponibilité des sites web accessibles 
	
	
	
	
	

	Les sites web Intranet devraient être encouragés à être accessibles 
	
	
	
	
	

	D'autres sites web (fournissant des services d'intérêt général) devraient être encouragés à être accessibles 
	
	
	
	
	

	Les sites web devraient être encouragés à inclure une déclaration d'accessibilité 
	
	
	
	
	


Question 10b : Avez-vous d'autres commentaires ou suggestions pour d'autres mesures que les États membres pourraient prendre ? 

Veuillez spécifier. 

E – Les outils de création de sites web 

Pour sauvegarder au mieux et mettre en œuvre efficacement l'accessibilité du Web, des outils de création de sites web peuvent être utilisés pour prévoir automatiquement (la partie plus grande de) l'accessibilité. Les outils de création de sites sont tout logiciels, ou composantes de logiciel, explicitement utilisés pour créer, concevoir ou modifier des sites web. 
Si les États membres poursuivent l'accessibilité du Web, ils pourraient également adresser ces outils de création de sites afin d'adresser l'ensemble du processus de développement et de fonctionnement des sites web. 

En conséquence : 

Les États membres pourraient encourager les administrations publiques à utiliser et à acquérir par biais de marché publics des outils de création de sites web qui sont conçus pour contribuer spécifiquement à la production et à l'entretien de sites web accessibles, conformément aux directives de marchés publics. 

Question 12 : Considérez-vous que les outils de création de sites web devraient également être inclus dans l'approche commune des États membres ? 

- Oui 

- Non
F – Les mesures d'accompagnement  
Les mesures d'accompagnement pourraient viser à renforcer les actions des États membres et étendre leur impact en déployant la connaissance et la sensibilisation à l'accessibilité du Web à différents niveaux. La formation et la sensibilisation sont essentielles pour assurer que l'accessibilité du Web est prise en considération au début de la conception. Les programmes de formation peuvent être mis en place à différents niveaux (pour former des webmasters, des  développeurs de contenu, etc.) et être  déployés aux niveaux national, régional et local. De même, les échanges de bonnes pratiques au niveau européen faciliteraient considérablement l'approche commune. 

Un point de contact unique dans chaque État  membre peut également être utile pour fournir des informations et une orientation aux utilisateurs, et pour permettre de collecter des informations sur l'état d'accessibilité. Puisque l'accessibilité des technologies de l'information et des communications est également  appropriée au-delà du Web, il pourrait être utile de concentrer l'information et l'orientation relatives à l'accessibilité numérique dans un emplacement unique. 

En conséquence :
Les mesures d'accompagnement des États membres pourraient comprendre : 

· Des programmes de formation des acteurs impliqués dans l'accessibilité du Web, autant que possible avec une participation directe des personnes handicapées. 

· Des  informations et orientations aux personnes handicapées sur l'accessibilité des sites web et, le cas échéant, sur les technologies d'assistance (la technologie d'assistance signifie tout équipement des TIC, produit, système, logiciel ou service qui est utilisé pour augmenter, maintenir ou améliorer des capacités fonctionnelles des personnes handicapées, en étroite interopérabilité avec un agent utilisateur
). 

· Le soutien aux échanges et la publication des bonnes pratiques pour les différentes parties concernées. 

· Rassembler les apports des utilisateurs, y compris par le biais d'enquêtes sur leur expérience de l'accessibilité. 

· Assigner un point de contact national pour l'accessibilité du Web qui peut reprendre les fonctions décrites ci-dessus. Ce point de contact pourrait être également utilisé pour d'autres aspects relatifs à l'accessibilité de la société de l'information. 

	Question 12a : 

Mesures d'accompagnement 
	Je suis totalement d'accord 


	Je suis d'accord 
	Je ne suis pas d'accord 
	Je suis en total désaccord 
	Je ne sais pas 

	Programmes de formation des acteurs impliqués dans l'accessibilité du Web, autant que possible avec une participation directe des personnes  handicapées 
	
	
	
	
	

	Informations et orientation des personnes handicapées sur l'accessibilité des sites web et, le cas échéant, sur les technologies d'assistance 
	
	
	
	
	

	Soutien aux échanges et publication des bonnes pratiques pour les parties concernées 
	
	
	
	
	

	Rassembler les apports des utilisateurs, y compris par le biais d'enquêtes, sur leur expérience de l'accessibilité 
	
	
	
	
	


Question 12b : Pensez-vous que d'autres mesures d'accompagnement  que celles mentionnées ci-dessus devraient être prévues ? Veuillez spécifier. 

Question 13 : Soutenez-vous la création  d'un point de contact national d'accessibilité du Web ? 

- Oui 

- Non, veuillez spécifier. 

G - Coopération entre les États membres et  les autres parties concernées 

La coopération entre les États membres et les autres parties concernées pourrait comprendre : 

· Le soutien à la coopération européenne avec l'industrie et les utilisateurs pour suivre et obtenir des conseils sur l'évolution des besoins d'accessibilité et la mise en œuvre de l'accessibilité du Web dans les États membres. 

· La collecte et l'établissement des bonnes pratiques en ce qui concerne la mesure, le contrôle, la formation, l'évaluation et l'homologation d'accessibilité du Web au niveau européen, avec la participation des utilisateurs et de l'industrie. 

Question 14 : Trouvez-vous que la coopération entre les États membres et les autres parties concernées devrait aborder ces tâches ? 

- Je suis totalement d'accord 

- Je suis d'accord

- Je ne suis pas d'accord 

- Je suis en total désaccord 

- Je ne sais pas
SECTION 3 – QUESTIONS SUR D'AUTRES ASPECTS De l'ACCESSIBILITÉ numérique ET sur l'ACTION AU NIVEAU EUROPÉEN 

Les défis de l'accessibilité numérique vont au-delà de l'accessibilité du Web. Les personnes handicapées ont signalé des difficultés à accéder et à utiliser la télévision, les téléphones mobiles ou fixes, les systèmes publics d'annonce, les terminaux en libre-service tels que les distributeurs de billets ou de tickets de transports, les appareils de suivi médical, etc. 

La législation européenne contient certaines dispositions sur l'accessibilité numérique, mais elle ne traite pas de la question d'une manière globale. L'Europe soutient la recherche et l'innovation, assure la promotion des bonnes pratiques  et la coopération des parties concernées. L'accessibilité numérique est également l'objet de l'attention de certains fournisseurs de TIC qui ont activement inclut des éléments d'accessibilité en amont du processus de conception du produit, que ce soit par une approche de conception universelle inclusive ou par une approche dite Design for All (ou conception pour tous). 

Malgré ces actions, une étude récente de la Commission européenne
 a signalé que le niveau global de l'accessibilité numérique en Europe reste relativement bas et que les progrès sont plutôt limités, ainsi que l'a analysé la récente Communication européenne sur l'e-Inclusion
. Au vu de ces observations, et en prenant aussi en compte la récente Convention des Nations Unies
 sur les droits des personnes handicapées et les propositions de la Commission européenne pour un nouvel agenda  social, la présente partie de la consultation explore la nécessité de disposer de plus d'action au niveau de l'UE en faveur de l'accessibilité numérique en général (au-delà de l'accessibilité du Web telle que traitée dans la première partie de cette consultation). 

Le but de la présente partie de la consultation n'est PAS de passer en revue les activités européennes existantes, mais plutôt d'explorer les possibilités et de les compléter afin de mieux promouvoir l'accessibilité numérique d'un point de vue général (tout en notant que toute éventuelle future initiative de l'UE sur l'accessibilité numérique pourrait être limitée par des obligations existantes, par exemple, des obligations juridiques relevant du droit d'auteur). 

A - votre expérience de l'accessibilité numérique 

· Du point de vue d'une personne handicapée 

Question 15a: Quels sont les obstacles principaux à l'accessibilité numérique ? 

	
	Je suis entièrement d'accord 
	Je suis d'accord 
	Je ne suis pas d'accord 
	Je suis fortement en désaccord 
	Je ne sais pas 

	Les TIC n'offrent pas de caractéristiques propres à traiter les défis de l'accessibilité 
	
	
	
	
	

	Le manque d'interopérabilité avec les technologies d'assistance 
	
	
	
	
	

	Le manque d'information sur l'existence de TIC accessibles 
	
	
	
	
	

	Le manque d'instructions sur comment utiliser les configurations  d'accessibilité 
	
	
	
	
	

	Le surcoût des TIC accessibles est un obstacle pour l'utilisateur 
	
	
	
	
	

	La faible sensibilisation des fournisseurs de TIC à l'accessibilité 
	
	
	
	
	


Question 15b : Y a-t-il d'autre obstacle(s) à l'accessibilité numérique ? 

Veuillez spécifier 

· Du point de vue d'un fournisseur de TIC 

Question 16 : Offrez-vous des technologies accessibles/ incluez- vous l'accessibilité dans vos services ? 

- Oui, nous la proposons toujours à nos clients 

- Oui, quand les clients la demandent 

- Non, parce qu'il y a peu de demandes de la part des clients 

- Non, nous n'avons pas de solutions pour l'accessibilité

- Je ne suis pas concerné(e)
Question 17 : Quels sont les obstacles principaux pour vous en ce qui concerne l'accessibilité numérique ? 

- Le manque de spécifications techniques 

- La difficulté de mettre en œuvre les spécifications techniques 

- Le manque d'approche harmonisée au niveau européen 

- La faible demande 

- Le surcoût 

- Autre, veuillez spécifier
- Je ne suis pas concerné(e)
· Du point de vue  d'une société/organisation utilisant les TIC 

Question 18 : Etes-vous bien informé de la question de l'accessibilité numérique et des implications pour les personnes handicapées qui utilisent vos biens/services ? 

- Oui, je suis bien informé(e) 

- Oui, je suis partiellement informé(e)
- Non, je ne suis pas bien informé(e)  
- Je ne suis pas concerné(e)
Question 19 : Quelles sont les principaux obstacles/difficultés à utiliser des TIC accessibles dans vos produits et services ? 

- Le manque de disponibilité de TIC accessibles 

- Le coût des TIC accessibles 

- Le manque d'interopérabilité des TIC accessibles avec d'autres technologies 

- Autre, veuillez spécifier. 

B – Les domaines prioritaires pour l'action de l'UE 

Il y a de nombreux de produits et services incorporant des TIC qui peuvent poser un problème d'accessibilité aux personnes handicapées. 

Question 20a : Pour  quelles technologies/équipements l'éventuelle action au niveau européen devrait être une priorité et pourquoi ? 

	
	Priorité élevée 
	Priorité appropriée 
	Faible 

priorité 
	Aucune priorité 
	Je ne sais pas

	TV numérique 
	
	
	
	
	

	Communications mobiles 
	
	
	
	
	

	Communications fixes 
	
	
	
	
	

	Terminaux en libre-service 
	
	
	
	
	

	Ordinateurs personnels 
	
	
	
	
	

	Internet/Web 
	
	
	
	
	

	Équipement domestique 
	
	
	
	
	

	Les TIC en général 
	
	
	
	
	


Question 20b : Veuillez expliquer votre choix.
Question 20c : Y a-t-il d'autres TIC qui devraient être une priorité au niveau de l'UE ? 
Question 21a : Pour quels services qui sont basés sur les TIC une éventuelle action au niveau européen devrait être une priorité et pourquoi ? 
	
	Priorité élevée 
	Priorité appropriée 
	Faible 

priorité 
	Aucune priorité 
	Je ne sais pas

	Opérations bancaires des particuliers, services financiers 
	
	
	
	
	

	Services du commerce de détail 
	
	
	
	
	

	Voyages, services touristiques 
	
	
	
	
	

	Services de médias audiovisuels 
	
	
	
	
	

	Services en général (qui utilisent les TIC) 
	
	
	
	
	


Question 21b : Veuillez expliquer votre choix. 

Question 21c : Y a-t-il d'autres services qui devraient être une priorité au niveau de l'UE ? 

C – Approche privilégiée 
L'action au niveau européen visant à promouvoir l'accessibilité numérique peut prendre de nombreuses formes. Il est  nécessaire de définir quelles actions seraient plus efficaces ou nécessaires. Les possibilités comprennent : une législation contraignante ; une législation non contraignante (recommandations) ; des spécifications techniques de normalisation et de référence ; du benchmarking (étalonnage) et des échanges de bonnes pratiques ; un soutien accru à la recherche et à l'innovation. 

Question 22a : Quelle forme devrait prendre l'éventuelle action de l'UE pour l'accessibilité numérique ?
	
	Priorité élevée 
	Priorité appropriée 
	Faible 

priorité 
	Aucune priorité 
	Je ne sais pas 

	Législation contraignante 
	
	
	
	
	

	Législation non contraignante (recommandations) 
	
	
	
	
	

	Normalisation, spécifications techniques 
	
	
	
	
	

	benchmarking (étalonnage) et échanges de bonnes pratiques 
	
	
	
	
	

	Aide accrue à recherche 
	
	
	
	
	

	Aide accrue à l''innovation et au déploiement 
	
	
	
	
	

	Autre, veuillez spécifier 
	
	
	
	
	


Question 22b : Veuillez fournir des détails en ce qui concerne la manière dont les modalités pour une éventuelle action de l'UE devraient être mises en œuvre. Vous pouvez également donner des détails pour toute autre action de l'UE en faveur de l'accessibilité numérique. 
[Si votre réponse à la question précédente est qu'une législation européenne est souhaitable, veuillez passer à la question ci-dessous, sinon, veuillez passer à la question 26 ] 

D - Action législative 

Un certain nombre de pays ont une législation en place pour promouvoir l'accessibilité numérique. Certaines dispositions juridiques en faveur de l'accessibilité numérique existent également déjà au niveau de l'UE. Si davantage de législation devait être envisagée au niveau de l'UE, sans préjudice de l'acquis communautaire actuel, plusieurs questions doivent être abordées parmi lesquelles la plus importante qui concerne l'identification des obligations de conformité à l'accessibilité numérique et des critères pour sélectionner les technologies et les services TIC concernés. 

Question 23a : Quels types d'obligations de conformité à l'accessibilité numérique sont les plus pertinents ? 

	
	Très approprié 
	Approprié 
	Quelque peu approprié 
	Inutile 
	Je ne sais pas 

	Offre d'une solution de substitution au produit/service (par exemple l'assistance d'un opérateur) 
	
	
	
	
	

	Offre de modes d'interaction alternatifs (par exemple production audio en plus du texte). 
	
	
	
	
	

	Offre d'au moins un modèle accessible dans la gamme de produits 
	
	
	
	
	

	Fournir des informations sur les caractéristiques d'accessibilité numérique 
	
	
	
	
	

	Conformité avec les normes d'accessibilité numérique, lorsqu'elles existent 
	
	
	
	
	

	Interopérabilité avec les technologies d'assistance 
	
	
	
	
	

	Interopérabilité avec d'autres TIC pour assurer l'accessibilité de bout en bout. 
	
	
	
	
	


Question 23b : Vous pouvez préciser votre réponse en vous référant aux technologies, à l'équipement, ou aux services que vous avez sélectionnés plus haut comme étant une priorité d'action? Vous pouvez également spécifier quels autres besoins vous considérez comme pertinents. 
Question 24a: Quels sont les critères pertinents pour sélectionner les produits, technologies et services qui devront se conformer aux obligations d'accessibilité numérique ? 

	
	Très approprié 
	Approprié 
	Quelque peu approprié 
	Inutile 
	Je ne sais pas 

	Le produit/la technologie/le service est important pour la participation à la société et à l'économie 
	
	
	
	
	

	Le produit/la technologie/le service est essentiel pour la sécurité personnelle de l'utilisateur 
	
	
	
	
	

	Le service est d'intérêt public. 
	
	
	
	
	

	Le produit/la technologie/le service est largement répandu parmi la population en général 
	
	
	
	
	

	Le développement et le coût de déploiement ou le prix de vente du produit, de la technologie ou du service sont plus élevés que le coût des caractéristiques d'accessibilité 
	
	
	
	
	

	La nouveauté du produit, de la technologie ou du service (ce qui revient à n'imposer une obligation d'accessibilité qu'aux nouveaux modèles)
	
	
	
	
	

	La durée de vie du produit, de la technologie  ou du service est beaucoup plus longue que le temps requis pour y incorporer les caractéristiques d'accessibilité 
	
	
	
	
	


Question 24b : Vous pouvez préciser vos réponses en vous référant aux technologies, à l'équipement, ou aux services que vous avez sélectionnés plus haut comme étant une priorité d'action. 

Question 25 : Si vous considérez que davantage d'action en matière législative est appropriée au niveau européen pour améliorer l'accessibilité numérique en général, veuillez compléter votre point de vue. 

E - Impact attendu d'une action au niveau européen 

Question 26 : 
Quels pourraient être les coûts (pour les personnes, les sociétés, ou d'autres parties concernées) d'une éventuelle approche plus générale de l'UE vis-à-vis de l'accessibilité numérique ? Ceux-ci pourraient être des coûts relatifs à l'adaptation de la technologie, le contrôle de la conformité avec les nouvelles obligations, l'information fournie aux utilisateurs handicapés, etc. Veuillez élaborer votre réponse et vous rapporter aux priorités pour les technologies ou les services que vous avez identifiées plus haut. Veuillez fournir des éléments probants des coûts attendus, si disponibles. 
Question 27 : 
Quels pourraient être les bénéfices (pour les personnes, les sociétés, ou d'autres parties concernées) d'une éventuelle approche plus générale de l'UE vis-à-vis de  l'accessibilité numérique ? Ceux-ci  pourraient être des bénéfices concernant la compétitivité, l'innovation, le niveau de participation au marché du travail, etc. Veuillez élaborer votre réponse et vous rapporter aux priorités pour les technologies ou les services que vous avez identifiés plus haut. Veuillez fournir des éléments probants des bénéfices attendus, si disponibles. 

2. Profil des répondants 

Cette section recueille à des fins statistiques des informations concernant les caractéristiques des personnes et des organisations répondant à cette consultation. Veuillez noter que la Commission publiera éventuellement les contributions reçues sur son site web. 

A) 
Vous êtes
Une personne handicapée
Une personne valide
Un expert/universitaire du handicap et/ou des TIC

Une organisation représentant les utilisateurs handicapés


Une organisation représentant les utilisateurs des TIC en général


Une institution universitaire ou un centre de recherche

Une entreprise (fournissant des produits/services TIC) 

Une entreprise (non TIC)
Une association professionnelle (de fournisseurs de TIC)


Une association professionnelle (non TIC)

Un pouvoir public 

Autre (veuillez spécifier) 

B) 
Si la Commission décide de publier les contributions reçues sur son site web, êtes-vous d'accord pour que votre contribution soit publiée ? 

- Non
- Oui 
Si vous avez répondu oui: souhaitez-vous que votre contribution mentionne votre nom et/ou organisation?

- Oui

- Non (dans ce cas votre contribution sera anonyme)
C)
Si vous le souhaitez, veuillez fournir votre et votre adresse de courrier électronique. 

- Oui 

- Non
Document de synthèse
La Commission invite les personnes ayant répondu à la consultation à envoyer une note  de synthèse exposant leur position. Celle-ci doit être envoyée à l'adresse suivante : einclusion@ec.europa.eu   
Glossaire 

Déclaration d'accessibilité 

Page web fournissant des informations de référence telles que les grandes lignes de la politique d'accessibilité ; le degré de conformité aux spécifications pertinentes de référence ou aux dispositions législatives; l'assistance prévue pour les personnes handicapées, etc. 

Technologie d'assistance 
Matériel et/ou logiciel qui agit comme interface avec l'utilisateur, ou en complément d'un agent utilisateur standard, pour fournir la fonctionnalité répondant aux exigences des utilisateurs handicapés et qui vont au-delà de ceux offerts par les agents utilisateurs standard.
Outil de création de site 

Tout logiciel, ou ensemble de logiciels,  que les éditeurs utilisent pour créer ou modifier un contenu Web à l'usage d'autres personnes. 

Agent utilisateur 

Tout logiciel qui récupère et présente un contenu Web à l'utilisateur. Par exemple : Navigateurs web, lecteurs multimédia, plug-ins (modules d’extension), et autres programmes,  y compris les technologies d'assistance, qui assistent dans la récupération, le rendu, et l'interaction avec le contenu  Web. 

Interopérabilité 
Deux systèmes électroniques sont interopérables s'ils peuvent de manière efficace et complète échanger des données ou des informations par voie électronique (ils peuvent "se parler "). 

Benchmarking (étalonnage) 
Evaluation de la performance et analyse comparative. 

�	de la Commission cible sur l'accessibilité du Web (COM (2000) 284) ; Résolution du Conseil concernant un plan européen d'action pour l'accessibilité des sites web publics (2002/C 86/02) ; Résolution du Conseil concernant l'eAccessibilité (2003/C 39/03) ; Résolution du Parlement européen concernant l'accessibilité des sites web publics (C5-0074/2002-2002/2032 (COS)); Communication de la Commission  sur l'eAccessibilité (COM (2005) 425) ; Déclaration ministérielle sur une société de l'information incluse (Riga, juin 2006) ; Communication de la  Commission sur le e-Inclusion (COM (2007) 694). 


Les références dans ce document sont disponibles à � HYPERLINK "http://www.ec.europa.eu/einclusion" ��www.ec.europa.eu/einclusion �


�	Voir "mesurant l'étude progrès d'accessibilité électronique", disponibles à : � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/information_society/activities/einclusion/library/studies/meac_study/index_en.htm" ��http://ec.europa.eu/information_society/activities/einclusion/library/studies/meac_study/index_en.htm �


�	Le consortium de World Wide Web prépare pour adopter des spécifications internationalement reconnues  pour l'accessibilité du Web en 2008, c'est-à-dire la nouvelle version des orientations d'initiative d'accessibilité du Web. Ils inspirent également les travaux en cours par les organismes de normalisation européens sur les marchés publics des technologies de l'information et des communications accessibles (le travail sur le mandat 376). Voir : � HYPERLINK "http://www.w3.org" ��www.w3.org �et � HYPERLINK "http://www.econformance.eu" ��http://www.econformance.eu �


�	Communication de la Commission sur  e-Inclusion (COM (2007) 694). 





�	Voir la communication de la Commission sur  les services de l'intérêt général (COM (2007) 725). 


�	Les agents utilisateur sont tout logiciel qui récupère et rend la teneur en Web pour les utilisateurs. Cela inclut les navigateurs web, les lecteurs multimédia, les connexions, et d'autres programmes, qui aident la récupération et à rendre de la teneur en Web, peut-être en association avec les technologies d'assistance (la définition du consortium de World Wide Web). 





� 	Étude MEAC 


� 	COM (2007) 694. 


� 	Lien vers la convention des NU 
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